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Présentation du groupe scolaire 

 

 

Notre groupe scolaire se compose d’une école primaire et d’un collège. 
 
Nous avons pour fondateurs Saint Vincent de Paul et Sainte Louise de Marillac. 
 
Nous sommes sous Tutelle de la congrégation des Filles de la charité de Saint-Vincent-de-
Paul et nous faisons partis du Diocèse de Saint Denis. 
 
Notre-Dame des Vertus est un établissement catholique d’enseignement sous contrat 
d’association avec l’Etat. L’enseignement dispensé dans l’établissement est conforme aux 
programmes et instructions de l’éducation nationale et régulièrement contrôlé par ses 
services. 
 
L’école se compose de : 
- 3 classes maternelles (petite, moyenne et grande section)  
- 10 classes élémentaires de cycles 2 et 3: soit deux CP et CE1 (A et B), deux CE2 (A et B), 
deux CM1 (A et B) et deux CM2 (A et B). 
- 1 classe de regroupement d’adaptation (R.A) permettant d’apporter une aide spécifique 
aux enfants en difficulté. 
 
Le chef d'établissement est Mme Aymerich Brigitte.  
 
Le collège compte seize classes de la sixième à la troisième (4 classes de 6ème, 4 classes de 
5ème, 4 classes de 4ème et 4 classes de 3ème). 
Le chef d'établissement est Mme Duvignau Laura. 
 
La gestion financière de l’établissement relève de l’O.G.E.C. (Organisme de Gestion de 
l’Enseignement Catholique) présidé par M. Boyer-Chammard Martial. 
 
Il existe pour l’établissement une A.P.E.L. (Association des Parents d’élèves de 
l’Enseignement Libre) présidé par Mme Dias Cristina. 
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Projet pédagogique 

 
L’équipe pédagogique porte une attention particulière à la progression de chaque enfant 
grâce à une pédagogie ouverte et adaptée. 
Elle se réunit régulièrement en conseils des maîtres, en réunions de concertation et en 
conseils de cycle pour réfléchir à ses actions et les harmoniser, créer des projets, analyser les 
progrès et les difficultés des élèves. 
 
L’équipe pédagogique propose : 

• Une pédagogie développant le sens de l’effort et du travail bien fait, chaque enfant 
étant appelé à donner le meilleur de lui-même. 

• Une attitude positive des adultes de l’école qui, par leur patience, leurs 
encouragements et le dialogue, permet de valoriser l’enfant. 

• D’encourager les efforts : afin d’apprécier le niveau scolaire mais surtout de valoriser 
les progrès, un livret de compétences est remis à la fin de chaque trimestre, 

• Cohérence et confiance pour que chacun puisse vivre harmonieusement. 
 
Afin d’aider l’enfant à grandir, à découvrir le monde et acquérir de l’autonomie, l’école 
Notre Dame des Vertus propose : 
 

✓ Des cours d'anglais qui sont assurés par les enseignantes de l'école et une 

intervenante anglaise. 

✓ Des projets d'école et culturel 
 

 - En maternelle (PS et MS) : Théâtre avec "Le théâtre de la clarté" 

Les intervenants, pourvus d’un costume, proposent aux enfants des classes maternelles de 
vivre un « conte actif » dans lequel ces derniers sont, à tout moment et de façon collective, 
mis en situation de jeu. Le mimétisme des enfants à l’égard du comédien constitue le 
premier ressort d’une telle démarche ; pour autant, il ne signifie pas que tous les enfants 
agissent de la même façon. Il permet, au contraire, à tous les enfants de faire ensemble la 
même chose mais de façon différente : chaque enfant exprimera par exemple un sentiment, 
un déplacement à sa façon, autrement dit en fonction de sa personnalité. 

Objectifs : 

• Faciliter, aider à la formation et à la cohésion du groupe classe 
• Se repérer dans l’espace et dans le temps 
• Agir et s’exprimer avec son corps 
• Acquisition et enrichissement du langage 
• Structurer et développer son imagination 
• Apprendre en prenant du plaisir 
• Réinvestissements en classe des séances 
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- En élémentaire et GS : Danse Afrothérapie avec Teddy et Tshamala 

Projet : La danse comme moyen relationnel, d'ancrage, de joie festive qui reconnecte les 
différents cerveaux et l'ensemble des sens. 

Objectifs : 

- Développer différents potentiels intellectuels : meilleure 
attention, meilleure concentration, meilleure organisation, meilleure faculté 
d'apprentissage .... 

- Développer différents potentiels émotionnels : meilleure appréhension de soi-même, 
meilleure communication, meilleure adaptation à son environnement, meilleure gestion 
émotionnelle.... 

 
✓ Des activités pédagogiques complémentaires 

 
Les activités pédagogiques complémentaires (APC) s’ajoutent aux 24 heures hebdomadaires 
d’enseignement sur le temps scolaire. 
Elles sont organisées par les enseignants et mises en œuvre sous leur responsabilité.  
 
Les activités pédagogiques complémentaires sont proposées en réponse à des besoins : 
Une aide aux élèves de l’école élémentaire visant à prévenir ou traiter des difficultés 
d’apprentissage. Un accompagnement complémentaire des enfants de l’école maternelle en 
réponse à leur besoin. 
Une aide au travail personnel : apprendre à mémoriser, à rechercher, apprendre à gérer ses 
outils, à s’organiser… 
Une activité prévue par le projet d’école. 
Ce temps supplémentaire permet de contribuer aux apprentissages dans divers domaines : 
des activités artistiques et culturelles, des activités linguistiques et langagières, des activités 
sportives. 
 Celles-ci ne sont pas obligatoires mais nécessitent une présence assidue lorsque l’inscription 
est autorisée par la famille. Elles s’effectuent 2 fois par semaine (les mardis et jeudis) sur le 
temps du midi de 12h25 à 12h55. 
 

✓ Un dispositif d’aide spécialisée 
 
Le maître E « accompagnent les équipes enseignantes pour la mise en œuvre de pratiques 
pédagogiques qui favorisent la réussite de tous les élèves ». Cette classe accueille des 
enfants des cycles 2 et 3 pour remédier à certaines difficultés et en co-intervention 
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Projet éducatif et pastoral 

 
«  …La mission de l’école et des enseignants est de développer le sens du vrai, du bien et du 
beau » Pape François 
 
Nous souhaitons aider les enfants à grandir dans le respect de l’autre, à leur transmettre les 
connaissances et les valeurs qui leur permettront de devenir des jeunes heureux d’apprendre 
et ouverts à la vie en société. 
 

• L’Équipe Pastorale 
 
L’animation pastorale repose sur une équipe (directrice, aumônier, enseignants) qui se met 
au service des élèves soit par l’animation des enseignements de pastorale dans les classes (1 
heure par semaine) soit par l’animation des événements et célébrations. Il s’agit d’être à 
l’écoute des besoins humains et spirituels des enfants et de transmettre des valeurs 
(bienveillance, solidarité, partage, …) et des connaissances de manière claire.  
 
Un Conseil pastoral réunit régulièrement les différents membres de l’équipe pour organiser 
les événements et les célébrations de l’école. 

Le projet éducatif et pastoral 

Le projet éducatif et pastoral de l’école est d’aider à promouvoir le développement de 
l’enfant en le considérant comme une personne à part entière, et en lui donnant la 
possibilité de grandir selon les valeurs chrétiennes des établissements Vincentiens. 

Trois lignes spécifiques se dégagent de la lecture des textes fondateurs et constituent les 
axes fondamentaux et permanents de notre PROJET VINCENTIEN : accueillir, promouvoir et 
témoigner. 

Accueillir 

• Accueillir les élèves dans leur diversité et chacun dans son unicité 
• Apprendre à vivre ensemble 

Promouvoir   

• Aider l’enfant à s’épanouir, à grandir dans son métier d’élève. 
• Mener chacun au meilleur de ses capacités, dans une exigence bienveillante. 

Témoigner et annoncer 

• Accueillir les enfants, dans un esprit d’ouverture et de tolérance, quelle que soit leur 
religion. 

• Mettre en place des actions caritatives  
• Proposer sur le temps scolaire : des célébrations, des témoignages, des lectures… 
• Leur révéler que Dieu les aime. 

http://www.institut-fenelon.org/index.php/lapastorale/une-equipe-pastorale
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Choisir l’école Notre Dame des Vertus pour son(ses) enfant(s) c’est accepter l’éducation 
humaine et chrétienne qui y est donnée au travers de la vie de chaque jour et lors des 
événements et des célébrations des grandes fêtes de la religion catholique. 

Au service de l’accueil et de l’épanouissement des enfants 

Accueillir chaque enfant comme il est, dans toutes ses dimensions humaines et spirituelles, 
est une priorité de toute l’équipe éducative. A l’écoute de leurs difficultés et de leurs 
aspirations, elle a le souci de s’adapter à leur niveau et de comprendre les différences 
comme des sources d’enrichissement pour chacun.  

Les enfants acquièrent ainsi au fur et à mesure de leur cheminement le sens du respect de 
l’autre, de l’effort pour travailler dans le calme, et la motivation pour donner le meilleur 
d’eux-mêmes. L’école désire ainsi le soutien et l’entraide pour l’épanouissement de chacun 
(avec l’aide éventuelle d’organismes plus spécialisés). 

En pratique 

Le projet pastoral se veut respectueux des différences entre les personnes, qu’elles soient 
religieuses, culturelles, sociales, etc… Il permet ainsi à chacun d’y trouver sa place. 

Une fois par semaine, les enseignants abordent différents thèmes et valeurs universelles 
comme le respect, le partage, l’écoute, la solidarité entre les hommes, la bonté, le pardon.  

 - En maternelle c'est un "éveil spirituel" à partir des grands symboles religieux de la vie et 
des moments de vie :  l’eau, le feu, la montagne, le désert, le ciel, les étoiles, la naissance, les 
émotions, les anniversaires… 

 - En élémentaire c'est "une culture religieuse" : découverte des textes bibliques, des œuvres 
d'art, des chants et des prières, discussion sur les fêtes religieuses en lien avec ce qui se vit 
par les enfants au quotidien dans et en dehors de l’école. 

Dans la joie de célébrer des temps forts 

Les célébrations s’organisent autour du calendrier liturgique catholique, notamment, les 
deux fêtes principales, Noël et Pâques. Une célébration a aussi lieu à la fin de l’année (en 
général, au mois de juin) pour remercier de l’année écoulée. 

Les célébrations sont vécues à l'église Notre Dame des Vertus avec l’aumônier, un prêtre de 
la paroisse : le père Thomas de Boisgelin.  

D’autres temps forts existent en septembre avec la célébration de la Saint Vincent de Paul, 
ou encore le vendredi saint (le jour de la mort du Christ) avec le bol de riz, occasion de 
soutenir une association caritative. 

• Préparation aux sacrements 
 
Parmi nos élèves, les chrétiens sont invités à rejoindre le catéchisme de la paroisse afin que, 
s’ils le veulent, ils puissent recevoir les sacrements du baptême et de la première communion. 

 

http://www.institut-fenelon.org/index.php/lapastorale/preparation-aux-sacrements
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Structure de l’école et de l’équipe pédagogique 
 

Le cycle I : cycle des apprentissages premiers 

 

- Une petite section de maternelle (P.S) accueillant des enfants de 3 à 4 ans. 

- Une moyenne section de maternelle (M.S) accueillant des enfants de 4 à 5 ans.  

- Une grande section de maternelle (G.S) accueillant des enfants de 5 à 6 ans.  

 

Le cycle II : cycle des apprentissages fondamentaux 

 

- Deux cours préparatoires (CP) accueillant des enfants de 6 à 7 ans.   

- Deux cours élémentaire première année (CE1) accueillant des enfants de 7 à 8 ans.  

- Deux cours élémentaire deuxième année (C.E.2) accueillant des enfants de 8 à 9 ans. 

 

Le cycle III : cycle des approfondissements 

 

- Deux cours moyen première année (C.M.1) accueillant des enfants de 9 à 10 ans. 

- Deux cours moyen deuxième année (C.M.2) accueillant des enfants de 10 à 11 ans 

- La sixième 

 

L’équipe pédagogique en 2021-2022 

PS :  Mme Rogier Inès                                                                                      
 ASEM: Mme Kabore Massitan 

MS : Mme Da Silva Leite Sofia 

 ASEM : Mme Fessil Zohra 

GS : Mmes Ravetto Marine et Grandjean Agnès       

 ASEM : Mme Sillon - Loredon Catherine 

 

CPA : Mme Mera Laurence     

CPB : Mme Martineau Mounia 

CE1 A : Mme Brahem Nahed  

CE1 B : Mmes Lagier Zoé et Alexandre Sophie   

CE2A : Mmes Paillard Pauline et Hafida Guillas  

CE2B : Mme Jean Phara 

    

CM1A : Mme Iddir Frédérique 

CM1B : Mmes Pechambert Romane et Roziau Alexandra 

CM2A : Mme Blivet Karine 

CM2B : Mme Roig Catherine 

RA : Mme Najim Souad 

 

Anglais : Mme Woodman Unity  
EPS :  M. Mouttoucomarassamy Dinesh  
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Règlement intérieur de l’école 
 

École : lieu de vie et d’apprentissage 

 
Le règlement intérieur définit les règles à respecter pour une bonne organisation de la vie à 
l’école. Il est une aide pour travailler dans les meilleures conditions et permettre des 
relations agréables et constructives dans la vie quotidienne.  

    1. Fréquentation scolaire 

Elle est obligatoire. 

Les motifs légitimes d’absence sont les suivants : 

- Maladie de l’enfant  

- Maladie transmissible de la famille 

- Réunion solennelle familiale 

Les autorisations d’absence exceptionnelle seront soumises par écrit à l’enseignante 
responsable de l’enfant dans le cahier de correspondance ou sur papier libre dans une 
enveloppe pour la maternelle sous couvert de Madame le Chef d’établissement. 

Toute absence sera signalée à l’accueil de l’établissement avant neuf heures le jour même 
par téléphone au 01 48 11 16 50 ou par mail (ecole.ndv93@gmail.com) et notifiée à 
l’enseignant.e. au retour de l’enfant. 

Pour une absence de plus de deux jours, un certificat médical sera exigé. Après une maladie 
contagieuse, un certificat médical de non contagion sera fourni à l’enseignant.e. 

     2. Horaires d’ouverture de l’école 

Le matin : - de 8h20 / 8h30 à 11h15 pour les classes maternelles ; 

                      - de 8h20 / 8h30 à 11h30 pour les classes de l'élémentaire ; 

L’après-midi : - de 12h50 /13h à 16h15 pour les classes maternelles ; 

                          - de 12h50 / 13h à 16h15 pour les classes de l'élémentaire ; 

 Ces heures de rentrée et de sortie sont à respecter impérativement. 

Les enfants peuvent être accueillis à partir de 7h30 en garderie le matin et jusqu’à 18h00 le 
soir (études et/ou garderie). 

     3.  Horaires et sorties 

Pour la sécurité des enfants, merci d’être très vigilant et de ne pas stationner devant le 
portail. 

* L’exactitude est demandée, elle est de la responsabilité des parents. 

* Des retards répétés pourront être sanctionnés par l’enseignant.e. 

* Le calme est demandé dans les déplacements effectués par les élèves qui se rangent à un 
emplacement déterminé au signal de la cloche pour l’acheminement vers la salle de cours. 
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* Seul le goûter de 16h30 est autorisé. Veillez à ce que le gouter soit équilibré et en quantité 
raisonnable. Bonbons, chewing-gums, sucreries, canette, soda, chips… sont strictement 
interdits. 

* Aucun enfant ne sera remis à un adulte non connu de l’établissement ou ne se présentant 
pas avec une autorisation manuscrite et signée des parents. 

 

4. Tenue et comportement 
 
A) La correction dans le langage, une attitude polie et respectueuse sont obligatoires entre 
élèves et vis à vis de toute personne présente dans l’établissement ainsi que dans les 
déplacements à l’extérieur de l’école (sortie, piscine, etc. …). Ces consignes concernent 
également tous les adultes présents dans l’établissement. 

B) La tenue vestimentaire est le premier signe du respect que l’on porte à ses interlocuteurs. 
Nous souhaitons favoriser l’adéquation de la tenue des élèves avec leur âge et leur activité. 
Une tenue correcte est exigée dans un état de propreté convenable et adaptée aux capacités 
d’autonomie de l’enfant (boutons, lacets, etc. …). 

Chaque vêtement doit être marqué au nom de l’enfant. 

Les enseignant.e.s et la Chef d’établissement pourront faire remarquer aux élèves les 
manquements à une tenue vestimentaire correcte (chaussures compensées, shorts, 
débardeur laissant voir les épaules, casquettes et capuches sur la tête …interdites sauf si 
grande chaleur et lors des sorties sous le soleil). 

Comme dans le domaine pédagogique, soyons partenaires en apprenant aux enfants à 
respecter leurs vêtements et à faire la part entre ce qui est convenable ou non au sein de 
l’école. 

Le port de bijoux est déconseillé, le maquillage est interdit sauf événement exceptionnel 
(kermesse, spectacle). 

Pour des raisons de sécurité : les écharpes sont interdites pour les enfants de la maternelle 
(privilégier les tours de cou ou cagoules). 

La famille doit veiller à l’hygiène corporelle des enfants et à contrôler régulièrement leur cuir 
chevelu (poux). Une coiffure correcte est exigée : cheveux longs attachés, pas de crête, pas 
de coloration…. 

Concernant les vêtements, les bijoux, les lunettes … l’école décline toute responsabilité en 
cas de perte, de détérioration ou de vol. 

Les élèves et les parents ne sont pas autorisés à se déplacer au sein de l’école sans 
autorisation. On ne revient pas le soir après la sortie pour venir chercher du matériel oublié 
dans la classe. 

Tout objet trouvé par un enfant ou un adulte doit être déposé à l’accueil. (Aucun 
renseignement téléphonique pour une perte – les parents devront se déplacer). 
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 5. Objets interdits dans l’enceinte de l’école 

A) - Les jeux et jouets qui peuvent poser un problème de sécurité ou devenir sources de 
conflits entre élèves 

- Tous les appareils électroniques. 

Les balles en mousse sont autorisées tous les lundis et jeudis sauf en cas de pluie. (Sauf 
pendant la période des travaux). 

L’enseignant.e. se réserve le droit d’interdire ou de confisquer temporairement les objets. 

B) Les élèves ne doivent pas avoir d’argent de poche à l’école ni pour aller à la piscine. 

C) Les médicaments : les enseignants et les adultes de l’école ne sont pas habilités à faire 
prendre des médicaments même avec ordonnance. Seuls les enfants ayant un P.A.I peuvent 
prendre leur traitement à l’école. 

 

    6. Propreté de l’établissement 

A) L’apprentissage du respect des lieux communs est l’affaire de la famille et de l’école. 

B) La responsabilité de l’élève est engagé en cas de détérioration du matériel ou des lieux 
communs. Le coût des réparations sera donc imputé à la famille. 

 

    7. Liaison avec les familles 

A) Information 

Chaque information notée dans le cahier de correspondance sera lue et signée 
obligatoirement par les parents, et le cahier retourné dès le lendemain. Tout oubli fera 
l’objet d’un avertissement. 

En élémentaire le cahier de correspondance restera systématiquement dans le cartable de 
l’enfant. 

En maternelle la pochette de correspondance sera remise à l’enfant régulièrement et les 
documents d’informations conservés par la famille. 

Chaque information sera aussi notée sur le site de l’école : 
http://notredamedesvertus.toutemonecole.fr/ 

B) Travail scolaire 

Un livret scolaire sera remis à chaque fin de semestre aux cycles II et III et en juin en 
maternelle. Ces documents constituent le dossier scolaire de l’élève. 

    8. Relations parents – enseignant.e.s   /   Recherche de partenariat 

Ces relations sont indispensables pour un suivi cohérent de la scolarité de l’élève. 

Les entretiens parents-enseignant.e.s s’effectueront à la demande de l’une ou l’autre partie, 
en présence ou non de l’élève, suivant ce qui est à débattre. Les rendez-vous seront 
demandés par écrit et par l’intermédiaire du cahier de correspondance ou de la pochette. 
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Toute modification de la situation familiale, y compris le numéro de téléphone en cas 
d’urgence, est à signaler obligatoirement à la Direction de l’établissement ou au secrétariat. 

 

     9. Projet pédagogique et pastoral 

A) Chaque enfant inscrit dans notre établissement se doit d’assister aux temps de 
célébration, de culture religieuse et d’éveil à la foi. 

B) Il y a obligation pour chaque élève de participer aux activités correspondant à la scolarité 
en fonction des projets pédagogiques développés pour chaque classe. 

C) E.P.S. et piscine 

Les élèves ne peuvent en être dispensés que sur présentation d’un certificat médical. Les 
oublis trop fréquents de leurs affaires seront sanctionnés par l’enseignant. 

   

10. Assurance scolaire et urgence médicale 

A) L’inscription à l’école donne obligatoirement droit à une assurance pour l’élève à la 
Mutuelle Saint Christophe, une attestation sera accessible par un lien internet transmit à la 
rentrée. 

B) En cas d’accident : 

- La famille sera prévenue et viendra si besoin chercher l’enfant pour l’amener en 
consultation. 

- En cas d’accident grave, le SAMU ou les pompiers seront immédiatement prévenus et 
conformément à l’autorisation d’intervention signée par la famille lors de l’inscription, 
l’établissement fera transférer l’enfant à l’hôpital de rattachement, les parents étant 
prévenus simultanément. 

 

     11. Etude 

Afin de favoriser une ambiance de travail, les règles observées pendant l'étude sont les 
mêmes que pendant le temps de classe à savoir: 

- Pas de sortie aux toilettes 
- Un élève par table si l'effectif le permet et pas deux élèves du même niveau côte à côte. 
- Si les devoirs sont terminés : lire. 
- Interdit de toucher au matériel de la classe (excepté les livres de la bibliothèque avec 
autorisation de l'adulte et rangement correct). 
- Laisser la classe rangée et propre. 
L’étude est un service fourni par l’école, elle n’est pas obligatoire. Les élèves qui y sont 
inscrits doivent faire leurs devoirs dans le calme et avec sérieux. S’ils ne respectent pas ce 
contrat ils peuvent en être exclus. 
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  12. Sanctions en élémentaire 

Le non-respect du règlement intérieur donnera lieu à une sanction, adaptée à l’âge de 
l’enfant et fonction de l’acte commis. 

Un rapport de conduite pourra être établit en cas d’actes inappropriés répétitifs et/ou de 
faits graves. Il sera alors accompagné d’une fiche de réflexion rédigée par l’enfant. 

Au bout de 3 rapports, une exclusion temporaire de l’établissement sera prononcée. 

Toute sanction prononcée à l’encontre d’un élève l’est après examen minutieux de la 
situation et dialogue avec lui. En conséquence, pour qu’elle conserve sa valeur pédagogique 
et formatrice, nous attendons des familles qu’elles appuient nos décisions, en toute 
confiance.  

 

  

CONCLUSION ET CONTRAT 

Les principes définis et mis en œuvre visent à faire respecter des « règles » permettant un 
climat de travail, de tolérance et de compréhension mutuelle. 

Si l’école a besoin d’un règlement précisant ordre et discipline, c’est pour assurer la bonne 
marche dans sa vie quotidienne. 

Ensemble, nous préparons les enfants à la vie et devons en faire des êtres libres, capables 
d’assumer demain leurs responsabilités d’adultes. 

 

Pour l’équipe éducative                            Madame Brigitte Aymerich 

                                                                        Chef d’établissement 

 

 

N.B. : Cet exemplaire est à conserver par les parents et à commenter avec l’élève en famille. 

 
 
 


